ASSEMBLEE GENERALE SECTION CHORALE

le 20 janvier 2011

Ordre du jour:

- Présentation et ratification du bureau provisoire de section

- Règlement intérieur de section

- Présentation et vote du budget prévisionnel

- Questions diverses

Bureau de Section:

La création de la section a été préparée lors d'une réunion avec le bureau Omnisports le 25 octobre 2010 et a été ensuite approuvée lors de l'Assemblée Générale de l'Association Omnisports du 19 novembre 2010.

Le bureau est composé de:

- Président: Yannick JOSSE

- Trésorier: Michel GOURET

- Secrétaire: Annie LE GALLIC

- Membres actifs: Alain LE HUEDE, Paulette CASSARD, Monique GOT, Colette HIMBERT, Mireille QUEBRIAC

L'Assemblée Générale a ratifié le bureau de section et la constitution du bureau a été adoptée à l'unanimité.

Règlement intérieur de section

La section chorale appliquera le règlement intérieur de l'Association Omnisports commun à toutes les sections.

Présentation et vote du budget prévisionnel

Le budget prévisionnel a été présenté par Michel GOURET.

Le total des cotisations s'élève à 1 974 € ce qui permet de financer notre quote-part de fonctionnement de l'association, à l'achat de partitions, de matériel, de fournitures diverses et les manifestations.

Ce budget prévisionnel a été approuvé à l'unanimité par l'assemblée

Michel a également présenté le compte rendu financier du concert de Noël qui s'est déroulé le 19 décembre 2010.

Le budget a été maîtrisé tant au niveau des recettes que des dépenses grâce aux efforts de chacun notamment pour trouver des partenaires et économiser les frais de tirages, ce qui nous a permis un résultat positif d'environ 250 €.

Questions diverses

Dans le cadre des questions diverses, il a été acté le principe et la nomination des représentants de pupitre (Sopranes: Michèle GARAY et Andrée LEBORGNE, Altis: Bénédicte CAMUS et Claire DELANOE, Ténors: Gérard MAURAS et Pierric DELANOE, Basses: Philippe SIRET).

La nécessité d'avoir des concerts plus souvent a été demandé. Les choristes se mobiliseront pour trouver d'autres chorales susceptibles de nous inviter et éventuellement des organismes à caractère caritatif.

La réflexion se poursuit sur la tenue de scène.

